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La commtsswn sociale a été chargée d'examiner le projet de règlement de la Commission 
de la C.E.E. concernant la sécurité sociale des travailleurs frontaliers et saisonniers au sujet 
duquel le Conseil de la Communauté économique européenne avait consulté l'Assemblée parlemen
taire à titre facultatif. 

Lors de sa réunion du 25 janvier 1962, la commission sociale a chargé M. C.J. van der 
Ploeg de rédiger un 't'apport sur le projet de règlement concernant la sécurité sociale des 
travailleurs saisonniers, contenu dans le document 127/1961-1962. 

Quant au projet de règlement sur la sécurité sociale des trava~lleurs frontaliers qui figure 
dans ce même document, un rapport particulier est présenté à l'Assemblée parlementaire, éla
boré par M. A. Aschoff (document 3/1962-1963). 

La commission sociale a examiné la proposition de la Commission de la C.E.E. en vue d'un 
règlement concernant la sécurité sociale des travailleurs 8aisonniers au cours de ses réunions 
des 22 février, 2 mars et 9 mars 1962, sous la prés~dence de M. G.M. Nederhorst. 

Le présent rapport a été adopté à l'?tnanimité le 9 mars 1962. 

Etaient présents : M. G.M. Nederhorst, président, M. C.J. van der Ploeg, rapporteur, MM. W. 
Birkelbach, H. Darras, A. De Block, suppléant M. Preti, J. Dupont, J. Herr, J. Illerhaus, sup
pléant, M. L. Rubinacci, A. Liogier, R. Pêtre, Mm' M. Probst, MM. H. Richarts, L.E. Troclet 
et H. Vredeling. 
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RAPPORT 

ayant pour objet Ia consultation demandee par le Conseil de Ia Communaute eoonomique europeenne 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. relative au projet de reglement concernant Ia securite 

sociale des tmvailleurs saisonniers 

Rapporteur: M. C.J. van der Ploeg 

Mansieur le President, Me8dames, Messieurs, 

Introduction 

1. La decision prise par le Conseil de ministres 
au cours de sa session du 19 au 21 deeembre 1961 
de consulter, a titre facultatif, l'Assemblee parle
mentaire sur le projet . de reglement concernant 
la securite sociale des travailleurs· saisonniers a 
permis a votre commission sociale de se penche.r 
sur les problemes relatifs a l'emploi des travail
leurs saisonniers. 

2. Le projet de reglement a pour objet de 
regler, en completant le reglement n• 3 concer
nant la securite sociale des travailleurs migrants, 
la position particuliere qu'occupent a cet egard 
les travailleurs saisonniers. 

3. Dans !'ensemble, votre commi:ssion sociale 
approuve le projet de reglement dont elle est 
saisie. Elle propose cependant des modifications 
sur certains points. 

Elle tient au surplus a attirer !'attention des 
Conseils de ministres1, de la Commission 
europeenne, des gouvernements de's Etats 
membres et des organisations de travailleurs 
et d'employeurs sur divers autres points. Avant 
de donner son avis, votre commission tient a 
faire quelques observations generales a propos 
des problemes de l'emploi des travailleurs 
saisonniers. 

4. Votre commission a pris connaissance de la 
communication de la Commission europeenne en 
ce qui concerne le nombre des travailleurs saison
niers (1). Elle en a conclu que, du point de vue 
quantitatif, il s'agit d'un probleme important, 
mais elle estime que les aspects sociaux tres 
particuliers du travail saisonnier meritent aussi 
toute !'attention voulue. 

(1) - Pas de travailleurs saisonniers en Belgique en 1960 

- Travailleurs saisonniers en France : 

Pays d' orlglne 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 Premier semestre 1961 

Belgique 12.000 9.600 9.600 8.500 I 8.100 6.700 6.700 2.086 
Italie 16.000 22.800 30.000 33.400 

l 
37.000 35.200 33.000 17.351 

- 68.285 travailleurs saisonniers en Allemagne en 1960 (en provenance des pays de l'O.G.D.E. : pas 
de repartition par pays) . 

- Travailleurs saisonniers au Luxembourg en 1960 : 
- Italiens 6.874 
- Allemands 549 
- Apatri!des 18 

- Travailleurs saisonniers aux Pays-Bas en 1960 : 
- Allemands 375 
- Italiens 261 



5. Le projet de reglement traite uniquement 
de la securite sociale. Votre commission recon
nait !'importance capitale de ce probleme. Les 
accords bilateraux etablis jusqu'ici entre diffe
rents Etats membres n'offrent pas de garanties 
suffisantes en matiere de securite sociale des tra
v:ailleurs saisonniers. C'est pourquoi il est essen
tiel et, en matiere de securite sociale des tra
vailleurs des Etats membres, indispensable que 
la securite sociale des travailleurs saisonniers 
soit regie par un reglement annexe au reglement 
n• 3 et completant celui-ci. 

6. Votre commission tient toutefois a signaler 
qu'outre le probleme de la securite sociale le 
travail saisonnier pose d'autres problemes sociaux 
tres importants. · 

A ce propos, votre comm1ss10n songe par 
exemple aux problemes du logement, de la nour
riture, du conge et des conditions de travail des 
travailleurs saisonniers. Elle n'entend pas, dans 
le cadre de l'examen du present projet de regle
ment, traiter ces problemes d'une maniere 
exhaustive. Elle veut seulement attirer expres
sement !'attention sur ces problemes et espere 
que les autorites competentes prendront toutes 
les mesures indispensables pour assurer la seen
rite sociale et faire en sorte que l'activite des 
travailleurs saisonniers puisse se derouler dans 
un climat social equitable. 

Examen des dis~s do projet de reglement 

7. Votre commission a constate que des pou
voirs etendus sont accordes aux organes d'execu
tion. Elle admet que ceux-ci sont indispensables 
a une application adequate et pour empecher les 
abus eventuels. Le projet de reglement ne con
tient cependant aucune disposition qui indique
rait que le travailleur a une voie de recours con
tre les decisions des organes competents. 

La nature meme du reglement s'oppose toute
fois a !'inclusion de pareille disposition : il s'agit 
en effet d'un reglement complementaire aux 
reglements n•• 3 et 4, dont les dispositions aux
quelles il n'est pas expressement deroge sont 
applicables aux travailleurs saisonniers en vertu 
de !'article 3 de ce reglement. 

Ceci implique que les dispositions du regle
ment n• 3, qui garantissent un droit de recours 
aux travailleurs migrants, sont egalement appli
cables aux travailleurs saisonniers. 

II importe aux yeux de votre commission qu'a 
!'occasion des informations qui sont donnees 
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aux travailleurs saisonniers leur attention soit 
attiree sur ce point. 

B. Votre commtsston a releve que !'article 4, 
alinea 1, prevoit que certaines dispositions figu
rant dans des conventions bilaterales peuvent 
demeurer applicables apres !'entree en vigueur 
du reglement sur la securite sociale des travail
leurs saisonniers. 

Votre commission n'y voit pas d'inconvenient 
pour autant que ces dispositions soient plus 
favorables ou permettent d'appliquer le regle
ment d'une maniere plus satisfaisante au point 
de vue administratif. Elle propose de modifier 
en ce sens le premier paragraphe de !'article 4. 
La derniere phrase de !'article 4, alinea 1, pour
rait etre redigee comme suit : « Toutefois, demeu
rent applicables les dispositions de pareilles con
ventions pouvant, d'une maniere generale, etre 
considerees comme etant plus favorables ou ayant 
donne satisfaction sur le plan de la pratique 
administrative et qui sont enumerees dans une 
annexe au present reglement, annexe que, sur pro
position de la Commission, le Conseil arretera 
dans les six mois de la publication de ce dernier.:. 

9. L'article 7 est redige comme suit : 

« Au cours du deplacement qu'il effectue pour 
se rendre a son travail, au debut de la saison 
pour laquelle il a ete engage, et pour en revenir, 
au terme de ladite saison, le travailleur saison
nier beneficie des dispositions de !'article 19, 
paragraphes 1, 3, 5 et 6 du reglement n• 3, de 
!'article 18, paragraphe 1, et des articles 19 et 20 
du reglement n• 4, meme s'il ne reside pas dans 
le pays competent, pour autant que la duree du 
deplacement n'excede pas deux jours dans l'un 
ou !'autre sens. » 

Votre commission estime qu'un delai maxi
mum de deux jours est insuffisant. Elle est d'avis 
que les travailleurs saisonniers doivent en tout 
cas recevoir une indemnite qui corresponde a la 
duree reelle du voyage et propose de fixer le 
maximum a quatre jours. 

10. L'ar.ticle 14 prevoit la prise en charge des 
frais de transport de travailleurs victimes d'un 
accident ou atteints d'un maladie profession
nelle. La distance qui entre en ligne de compte 
est la meme que pour les travailleurs frontaliers 
et la prise en charge est limitee aux frais corres
pondant a un trajet de 50 kilometres. Votre com
mission est d'avis que dans bon nombre de cas 
des travailleurs saisonniers doivent etre trans
partes sur des trajets bien plus importants. De 
plus, il n'est pas tout a fait clair si les frais 



.. afferents aux transports dans des pays tiers 
tombent sous cette disposition. La comparaison 
avec les travailleurs frontaliers ne lui semble pas 
justifit~e et elle propose de modifier la derniere 
phrase du premier alinea de !'article 14 comme 
suit : « Lorsque la legislation d'un Etat membre 
prevoit la prise en charge des frais de transport 
de la victime, soit jusqu'a son domicile, soit 
jusqu'a l'etablissement hospitalier, soit jusqu'au 
lieu d'inhumation, ces frais sont pris en charge 
sans distinguer si le trajet se situe sur le ter
ritoire du pays competent, sur celui du pays de 
residence ou sur celui d'autres pays. 

11. Compte tenu de la situation particuliere 
des travailleurs saisonniers, votre commission 
estime qu'il faut supprimer le dernier membre de 
phrase de I' article 15 alinea 1, redige comme suit: 

« et dans tous les cas ou le travailleur a ete 
occupe moins de trois mois sur le territoire du 
pays dont il s'agit. » 

Il n'a pas echappe a votre commission que 
cette meme disposition figure deja au reglement 
no 3 sur la securite sociale des travailleurs 
migrants ; elle estime toutefois que les difficultes 
que les travailleurs saisonniers peuvent rencon
trer lorsqu'ils sont amenes a cesser leur activite 
du fait de circonstances independantes de leur 
volonte - notamment en ce qui concerne les allo
cations de chomage - justifient amplement une 
reglementation plus favorable en cette matiere. 

12. Enfin, votre commission tient a s,ignaler 
qu'au moment de formuler son avis elle n'avait 
pas encore pris connaissance de !'avis du Comite 
economique et social. 
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Projet d'avis 

de I' Assemblee parlementaire europeenne ;relative au pro jet de reglement 
concernant Ia securite sociale des travailleurs saisonniers 

L' Aaaemblee parlementaire europeenne, 

- consul tee par le Conseil de la Communaute economique europeenne (doc. 127, 
1961-1962), 

- ayant pris connaissance des propositions elaborees par la Commission de la 
C.E.E. dans le document V/COM(61) 175 final- annexe ill-, 

- ayant pris connaissance du rapport de sa commission competente (doc. 
4, 1962-1963), 

charge son president de transmettre le rapport de la commission sociale au 
Conseil et a la Commission de la C.E.E., 

resume son avis dans les modifications a la propostion de la Commission de 
la C.E.E. ci-apres : 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Projet de reglement concernant Ia. securite sociale 
des travailleurs saisonniers 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la 
Communaute economique europeenne et notam
ment l'article 51 ; 

vu le reglement n• 3 concernant la securite 
sociale des travailleurs migrants et notamment 
son article 4, paragraphe 7 ; 

vu le reglement n• 4 fixant les modalites d'ap
plication et completant les dispositions du regle
ment n• 3 concernant la securite sociale des tra
vailleurs migrants ; 

vu la proposition de la Commission ; 

considerant que, en vertu de l'article 4, para
graphe 3, du reglement n• 3 susvise, les disposi
tions de ce reglement ne sont pas applicables aux 
travailleurs saisonniers, dans la mesure oil les 
prestations dont ils beneficient sont reglemen
tees par des dispositions particulieres, figurant 
dans une convention de securite sociale au sens 
de l'article premier, alinea c, du reglement n• 3 ; 

considerant que, en vertu de l'article 4, para
graphe 4, du reglement n• 3, les dispositions de 
ce reglement enumerees a l'annexe c ne sont pas 
applicables en ce qui concerne. les travailleurs 
saisonniers occupes dans l'Etat membre men
tionne a ladite annexe, ou qui sont ressortissants 
de cet Etat membre, ou apatrides ou refugies, 
residant dans ledit Etat et occupes dans un autre 
Etat membre; 

considerant que le Conseil a decide, a !'ar
ticle 4, para.graphe 7, du reglement n• 3, d'arreter 
un reglement ulterieur fixant des dispositions 
particulieres aux travailleurs saisonniers, dont 
l'entree en vigueur entrainera !'abrogation des 
paragraphes 3 et 4 susvises de l'article 4 du regle
ment n• 3; 

considerant que les dispositions generales des 
reglements n• 3 et n• 4 et les dispositions qu'ils 
fixent pour l'invalidite, la vieillesse et le deces 
(pensions), ainsi que les allocations au deces, sont 
applicables aux travailleurs saisonniers sans qu'il 
soit beson de les completer ; 

considerant que des dispositions particulieres, 
complementaires a celles fixees par les reglements 
n• 3 et n• 4, sont necessaires pour la maladie et 
la maternite, les accidents du travail et les mala
dies professionnelles, le chomage et les allocations 
familiales, · en raison de la situation speciale des 

' travailleurs saisonniers du fait qu'ils ne tra.QB-

TEXTE MODIFIE 

Projet de reglement concernant Ia. s6curit6 sociale 
des travailleurs saisonniers 

LE CoNSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

Inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

ferent pas leur residence dans l'Etat membre 
oil ils sont occupes pour une duree limitee ; 

considerant que la Haute Autorite de la Com
munaute europeenne du charbon et de l'acier a 
declare que le systeme prevu au reglement 
ci-apres peut tenir lieu des arrangements vises 
a !'article 69, paragraphe 4, du traite instituant 
la Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier ; 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 

Aux fins de !'application du present regle
ment: 

a) Le terme « reglement no 3 » designe le regle
ment no 3 du Conseil de la Communaute eco
nomique europeenne concernant la securite 
sociale des travailleurs migrants, du 25 sep
tembre 1958, publie au «Journal officiel des 
Communautes europeennes » du 16 decem
bre 1958; 

b) Le terme « reglement no 4 » designe le regle
ment no 4 du Conseil de la Communaute econo
mique europeenne fixant les modalites d'ap
plication et completant les dispositions du 
reglement no 3 concernant la securite sociale 
des travaillleurs migrants, du 3 decembre 
1958, publie au «Journal officiel des Commu
nautes europeennes » du 16 decembre 1958 ; 

c) Le te·rme « travailleur saisonnier » designe le 
travailleur qui se rend dans l'un des Etats 
membres pour y effectuer, pour le compte 
d'un ou de plusieurs employeurs de ce pays, 
un travail salarie ou assimile d'une duree 
determinee inferieure a 12 mois, sans y trans
ferer sa residence ; les dispositions de !'ar
ticle premier, alinea 1, du reglement no 3 sont 
abrogees. 

d) Le terme «pays de residence» designe l'Etat 
membre dans lequel le travailleur saisonnier 
a sa residence. 

Article 2 

(1) Les dispositions du present reglement sont 
applicables aux travailleurs saisonniers qui sont 

6 

TEXTE MODIFIE 

Inchange 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 

Inchange 

Article 2 

Inchange 



.. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 2 (suite) 

ou ont ete soumis a Ia legislation de l'un ou de 
plusieurs des Etats membres et qui sont des res
sortissants de l'un des Etats membres, ou qui 
sont des apatrides ou des refugies residant dans 
l'un des Etats membres, ainsi qu'aux membres 
de leur famille et a leurs survivants. 

(2) De plus, les dispositions du present regle
ment sont applicables aux survivants des tra
vailleurs saisonniers qui ont ete soumis a la 
legislation de l'un ou de plusieurs des Etats mem
bres, sans egard a la nationalite de ces travail
leurs, lorsque ces survivants sont des ressortis
sants de l'un des Etats membres, ou sont des 
apatrides ou des refugies residant dans l'un des 
Etats membres. 

Article 3 

Les dispositions des reglements no 3 et no 4 
sont applicables en ce qui concerne les personnes 
auxquelles s'applique le present reglement lors
qu'il n'y est pas deroge par les dispositions de 
celui-ci. 

Article 4 

(1) Les dispositions du present reglement se 
substituent, en ce qui concerne les personnes aux
quelles il s'applique, aux dispositions applicables 
aux travailleurs saisonniers figurant dans une 
convention de securite sociale intervenue entre 
Etats membres. Toutefois, demeurent applicables 
les dispositions de pareilles conventions qui 
seront enumerees dans une annexe arretee par un 
reglement ulterieur du Conseil pris dans les six 
mois de la publication du present reglement, sur 
proposition de la Commission. 

(2) Les dispositions de !'article 6, paragraphe 3, 
du reglement no 3 sont applicables en ce qui con
cerne les amendements a apporter, le cas echeant, 
a l'annexe prevue au paragraphe precedent. 

(3) Les dispositions de !'article 6, paragraphe 2, 
alineas c et d, du reglement no 3 sont abrogees. 
La reference a l'alinea c du paragraphe 2 de 
l'article 6 du reglement no 3, qui figure au para
graphe 1 de !'article 6 du reglement no 4, est 
supprimee. 

( 4) Chaque Etat membre notifiera au president 
de la commission administrative toute convention 
concernant la securite sociale des travailleurs 
saisonniers, conclue entre lui et un pays qui n'est 
pas un Etat membre. 

TEXTE MODlFIE 

Article 2 (suite) 

In change 

Article 3 

Inchange 

Article 4 

(1) Les dispositions du present reglement se 
substituent, en ce qui concerne les personnes aux
quelles il s'applique, aux dispositions applicables 
aux travailleurs saisonniers figurant dans une 
convention de securite sociale intervenue entre 
Etats membres. Toutefois, demeurent applicables 
les dispositions de pareilles conventions pouvant, 
d'une maniere generate, etre considerees comme 
etant plus favorables on ayant donne satisfac
tion sur le plan de Ia pratique administrative et 
qui sont enumerees dans une annexe au present 
reglement, annexe que, sur proposition de la Com
mission, le Conseil arretera dans les six mois de 
la publication de ce dernier. 

(2) In change 

(3) Inchange 

(4) Inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

TITRE II 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Chapitre 1 

Maladie, maternite 

Article 5 

Le delai d'un mois prevu a !'article 17, para
graphe 1, du reglement n• 3 est porte a quatre 
mois en ce qui concerne les travailleurs saison
niers. 

Article 6 

(1) Les prestations auxquelles peut pretendre 
un travailleur saisonnier lui sont servies par 
!'institution competente, comme s'il residait dans 
le pays competent. 

(2) Un travailleur sraisonnier admis au benefice 
des prestations a charge de !'institution com
petente conserve ce benefice lorsqu'il rentre dans 
le pays de sa residence ; toutefois, avant le 
retour, le travailleur saisonnier doit obtenir 
l'autorisation de !'institution competente, laquelle 
tient dftment compte des motifs de ce retour. 

(3) Lorsqu'un travailleur saisonnier, apres son 
retour dans le pays de sa residence, ne remplit 
pas les conditions requises pour avoir droit aux 
prestations prevues par la legislation de ce pays 
et a encore droit a prestations en vertu de la 
legislation de l'Etat membre dans lequel il etait 
assure en dernier lieu avant son retour ou qu'il 
aurait ce droit s'il se trouvait dans cet Etat, il 
beneficie des prestations en nature dans le pays 
de sa residence, a charge de !'institution com
petente. 

( 4) Les prestations en nature, d8lls les cas pre
vus aux paragraphes 2 et 3 du present article, 
sont servies par !'institution du lieu de residence, 
suivant les dispositions de la legislation appliquee 
par ladite institution, en particulier en ce qui 
concerne l'etendue et les modalites du service 
des prestations en nature ; toutefois, la duree du 
service de ces prestations est celle prevue par la 
legislation du pays competent. Lorsque la legis
lation du pays de residence prevoit plusieurs 
regimes d'assurance maladie-maternite, les dis
positions applicables sont celles qui auraient ete 
appliquees si le trnvailleur saisonnier avait exerce 
son dernier emploi dans ce pays. 

' " 
(5) L'octroi par !'institution du lieu de resi-
dence, dans les cas prevus aux paragraphes 2 et 
3 du present article, des protheses, du grand 
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TITRE II 

DISPOSITIONS PARTICULmRES 

Chapitre 1 

Maladie, maternite 

Article 5 

Inchange 

Article 6 

Inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 6 (suite) 

. appareillage et d'autres prestations en nature 
d'une grande importance, dont Ia liste est etablie 
par Ia commission administrative, est subor
donne, sauf en cas d'urgence absolue, a l'auto
risation de !'institution competente. 

(6) Les prestations en especes, dans Ie cas prevu 
au paragraphe 2 du present article, sont servies 
conformement a Ia legislation du pays competent. 
L'institution competente verse ces prestations 
par mandat-poste international et en avise !'insti
tution du lieu de residence. Toutefois, a Ia 
demande de !'institution competente, lesdites 
prestations peuvent etre versees par !'institution 
du lieu de residence pour le compte de !'institu
tion competente ; cette derniere fait alors con
naitre a !'institution du lieu de residence le mon
tant des prestations et Ia ou les dates auxquelles 
celles-ci peuvent etre versees, ainsi que Ia duree 
maximum de leur service. 

Article 7 

Au cours du deplacement qu'il effectue pour 
se rendre a son travail, au debut de Ia saison pour 
laquelle il a ete engage, et pour en revenir, au 
terme de ladite saison, le travailleur saisonnier 
beneficie des dispositions de !'article 19, para
graphes 1, 3, 5 et 6 du reglement n• 3, de !'ar
ticle ·18, paragraphe 1, et des articles 19 et 20 
du reglement n" 4, meme s'il ne reside pas dans 
le pays competent, pour autant que Ia duree du 
deplacement n'excede pas deux jours dans l'un 
ou !'autre sens. Lorsque Ia legislation du pays oil 
se trouve !'institution servant les prestations en 
nature prevoit plusieurs regimes d'assurance 
maladie-maternite, les dispositions applicables 
sont celles qui auraient ete appliquees si Ie tra
vailleur saisonnier avait exerce son dernier 
emploi dans ce pays. 

Article 8 

(1) Le delai prevu au paragraphe 2 de !'ar
ticle 20 du reglement n• 3 n'est pas opposable aux 
membres de Ia famille d'un travailleur saisonnier. 

(2) En cas de sejour temponire des membres de 
Ia famille d'un travailleur saisonnier dans Ie pays 
competent, ils beneficient des prestations en 
nature conformement a Ia legislation dudit pays. 
Cette regie est egalement applicable lorsque les 
membres de Ia famille ont deja beneficie, pour Ie 
meme cas de maladie ou de maternite, des pres
tations servies par les institutions de l'Etat 
membre dans lequel ils resident ; si Ia legisla
tion applicable par !'institution competente pre
voit une duree maximum pour !'octroi des presta
tions, Ia periode du sendee des prestations effec
tue immediatement avant le depart est prise en 
compte. 

TEXTE MODIFIE 

Article 6 (suite) 

In:change 

Article 7 

Au cours du deplacement qu'il effectue pour se 
rendre a son travail, au debut de Ia saison pour 
laquelle il a ete engage, et pour en revenir, au 
terme de ladite saison, le travailleur saisonnier 
beneficie des dispositions de !'article 19, paragra
phes 1, 3, 5 et 6 du reglement n• 3, de !'article 18, 
paragraphe 1, et des articles 19 et 20 du regle
ment n• 4, meme s'il ne reside pas dans le pays 
competent, pour autant que Ia duree du depla
cement n'excede pas qua.tre jours dans l'un ou 
!'autre sens. Lorsque Ia legislation du pays oil se 
trouve !'institution servant les prestations en 
nature prevoit plusieurs regimes d'assurance 
maladie-maternite, les dispositions applicables 
sont celles qui auraient ete appliquees si le 
travailleur saisonnier avait exerce son dernier 
emploi dans ce pays. 

Article 8 

Inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 8 (suite) 

( 3) Les membres de la famille, admis au bene
fice des prestations conformement aux disposi
tions du paragraphe precedent, conservent ce 
benefice lorsqu'ils rentrent dans le pays de 
residence. Dans ce cas, les dispositions de !'arti
cle 6, paragraphe 4 et 5, du present reglement 
sont applicables aux membres de la famille. 

Article 9 

( 1) Pour conserver le benefice des prestations 
en nature dans le pays de sa residence dans le 
cas prevu au paragraphe 2 de !'article 6 du pre
sent reglement, le travailleur saisonnier est tenu 
de presenter a !'institution du lieu de residence 
une attestation, d'un modele fixe par la com
mission administrative, par laquelle !'institution 
competente l'autorise a conserver le benefice des 
prestations apres le retour dans le pays de sa 
residence. Ladite institution indique, le cas eche
ant, dans cette attestation, la duree maximum du 
service des prestations en nature telle qu'elle est 
prevue parla legislation du pays competent.L'ins~ 
titution competente adresse une' copie de cette 
attestation a l'organisme determine par l'autorite 
competente du pays de residence du travailleur 
saisonnier. L'institution competente peut, apres 
le retour du travailleur saisonnier, et a la requete 
de celui-ci, delivrer !'attestation lorsque celle-ci 
n'a pu etre etablie anterieurement pour des rai
sons de force majeure. 

(2) Pour beneficier des prestations en nature 
dans le pays de sa residence dans le cas prevu au 
paragraphe 3 de !'article 6 du present reglement, 
le travailleur saisonnier est tenu de presenter a 
!'institution du lieu de residence une attestation, 
d'un modele fixe par la commission administra
tive, delivree par !'institution competente, si pos
sible avant le retour du travailleur saisonnier 
dans le pays de sa residence, prouvant qu'il a 
droit aux prestations susmentionnees. Cette attes
tation indique notamment la duree de la periode 
pendant laquelle ces prestations peuvent etre ser
vies. Si le travailleur saisonnier ne presente pas 
ladite attestation, !'institution du lieu de residence 
s'adresse a !'institution competente pour l'obtenir. 

( 3) Sont en outr'e applicables au service des 
prestations en nature, dans les cas prevus aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 6 du present regle
ment, les dispositions suivantes : 

a) En cas d'hospitalisation, !'institution du lieu 
de residence notifie a !'institution competente, 
dans un delai de trois jours a partir de la date 
ou elle en a pris connaissance, la date d'entree 
dans un hopital ou dans un autre etablisse
ment medical, et la duree probable de !'hospi
talisation. Lors de la sortie de l'hopital ou de 
!'autre etablissement medical, !'institution du 

10 

TEXTE MODIFIE 

Article 8 (suite) 

Inchange 

Article 9 

Inchange 

mwg13
Text Box



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 9 (suite) 

lieu de residence notifie, dans le meme delai, 
a !'administration competente, la date de 
sortie. 

b) Afin d'obtenir l'autorisation a laquene l'octroi 
des prestations mentionnees au paragraphe 5 
de !'article 6 du present reglement est sub
ordonne, !'institution du lieu de residence 
adresse une demande a !'institution compe
tente. Lorsque ces prestations ont ete servies, 
en cas d'urgence absolue, sans l'autorisation 
de !'institution competente, !'institution du 
lieu de residence avise immediatement ladite 
institution. 

c) L'institution du lieu de residence fait proceder 
periodiquement, soit de sa propre initiative, 
soit a la demande de !'institution competente, 
a l'examen du beneficiaire en vue de deter
miner si les soins medicaux sont effectivement 
et regulierement dispenses. Elle est tenue de 
pratiquer lesdits examens et d'aviser imme
diatement !'institution competente de leur 
resultat. La prise en charge des soins medi
caux par !'institution competente est sub
ordonnee a l'accomplissement de ces regles. 

( 4) Les autorites competentes de deux ou plu
sieurs Etats membres peuvent prevoir, d'un com
mun accord, d'autres modalites d'application qui 
sont soumises a !'appreciation de la commission 
administrative. 

Article 10 

( 1) Pour coDrServer le benefice des prestatiorns 
en especes dans le pays de sa residence dans le 
cas prevu au paragraphe 2 de !'article 6 du pre
sent reglement, le travailleur saisonnier est tenu 
de s'adresser immediatement a !'institution du 
lieu de residence, en lui presentant, si la legis
lation du pays de residence le prevoit, un certi
ficat d'incapacite de travail delivre par le medecin 
traitant. 11 indique en outre son adresse dans le 
pays de residence ainsi que le nom et l'adresse 
de !'institution competente. Aussitot que possible, 
et en tout cas dans les trois jours qui suivent la 
date a laquelle le travailleur saisonnier s'est 
adresse a !'institution du lieu de residence, celle-ci 
fait proceder a un controle medical du travailleur 
par un de ses medecins-controleurs. Le rapport 
de ce medecin, qui mentionne la duree probable de 
l'incapacite de travail, est adresse par !'institu
tion du lieu de residence a !'institution compe
tente dans les trois jours suivant la date du con
trole. Dans les huit jours de la reception de ce 
rapport par !'institution competente, ladite insti
tution fait connaitre a !'institution du lieu de 
residence si le travailleur saisonnier peut bene
ficier des prestations en especes dans le pays de 
sa residence. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 10 (suite) 

( 2) Sont en outre applicable's au se~rvice des 
prestations en especes, dans le cas prevu au para
graphe 2 de !'article 6 du present reglement, les 
dispositions suivantes : 

a) L'institution du lieu de residence procede aux 
controles medical et administratif du travail
leur saisonnier comme s'il s'agissait de son 
propre assure et en communique le resultat a 
!'institution competente ; 

b) Lorsque !'institution du lieu de residence 00111· 

state que le travailleur saisonnier est apte a 
reprendre le travail, elle lui notifie Ia date a 
laquelle cette reprise doit s'effectuer et 
adresse immediatement copie de cette notifi
cation a !'institution competente. Les presta
tions en especes cessent d'etre versees a par
tir de Ia date fixee par !'institution du lieu de 
residence pour Ia reprise du travail ; 

c) Lorsque !'institution competente, sur Ia base 
des renseignements qu'elle a reQus, decide que 
le travailleur saisonnier est apte a reprendre 
le travail, elle demande a !'institution du lieu 
de residence de faire connaitre sa decision au 
travailleur. Les prestations en especes ces
sent d'etre versees a partir du jour qui suit Ia 
date a laquelle le travailleur a ete informe de 
la decision prise par !'institution competente ; 

d) Lorsque, dans le meme cas, deux dates: diffe
rentes sont fixees respectivement par !'insti
tution du lieu de residence et par !'institution 
competente pour la reprise du travail, Ia date 
fixee par !'institution competente l'emporte. 

(3) Les autorites competentes de deux ou plu
sieurs Etats membres peuvent prevoir, d'un com
mu:n accord, d'autres modalites d'application qui 
sont soumises a !'appreciation de la commission 
administrative. 

Article 11 

(1) Dans le cas prevu au paragraphe 2 de !'ar
ticle 8 du present reglement, !'institution compe
tente dem.ande, s'il est necessaire, a !'institution 
du lieu de residence de tout membre de Ia famille 
qui se trouve en sejour temporaire dans le pays 
competent, de lui fournir des renseignements 
relatifs a Ia periode du service des prestations 
effectue immediatement avant ce sejour tem
poraire. 

(2) Les dispositions de !'article 9, paragraphes 
1, 3 et 4 du present reglement sont applicables 
aux membres de Ia famille qui rentrent dans le 
pays de residence apres avoir ete admis au bene
fice des prestations en nature a charge de !'insti
tution competente pendant un sejour temporaire 
dans le pays competent. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 12 

(1) mn ce qui concerne les prestati.ons en nature 
servies en vertu des dispositions de !'article 6, 
paragraphes 2 et 3, et de !'article 8, paragraphe 3, 
du present reglement, !'institution competente est 
tenue de rembourser le montant des depenses 
afferentes auxdites prestations a !'institution qui 
les a servies. 

(2) Lorsque la legislation de l'Etat membre dans 
lequel se trouve !'institution ayant servi les pres
tations en nature prevoit que, pour !'interesse qui 
ne reside pas dans le ressort de !'institution com
petente de cet Etat et qui beneficie des presta
tions en nature a la charge de cette institution 

-de Ia part de !'institution du lieu de sa residence 
sur le territoire du meme Etat, certaines presta
tions en nature sont remboursees sur la base de 
taux forfaitaires, ceux-ci sont applicables aux 
remboursements a effectuer aux institutions dudit 
Etat membre. 

(3) Les dispositions de !'article 23, paragra
phes 4 et 5, et de !'article 43, alinea d, du regle
ment n• 3, ainsi que celles de !'article 73, para
graphes 1 a 4, et des articles 77 a 82 du regle
ment n• 4, sont applicables aux remboursements 
mentionnes au paragraphe 1 du present article ; 
aux fins de !'application des dispositions de !'ar
ticle 81 du reglement n• 4 aux remboursements 
susmentionnes, l'annexe prevue au paragraphe 1 
de !'article 4 du present reglement se substitue a 
l'annexe 6 au reglement n• 4. 

Chapitre 2 

Accidents du travail 
et maladies professionnelles 

Article 13 

(1) Les dispositions des artides 6, 9 et 10 du, 
present reglement sont applicables aux presta
tions en nature et aux prestations en especes 
autres que les rentes, auxquelles peut pretendre 
un travailleur saisonnier victime d'un accident du · 
travail ou d'une maladie professionnelle. 

(2) Dans le cas ou les prestations en nature 
mentionnees au paragraphe precedent sont servies 
dans le pays de residence conformement aux dis
positions de !'article 6, paragraphes 2 et 3, du 
present reglement, les dispositions suivantes sont 
en outre applicables : 

a) Lorsqu'il n'existe pas d'assurance accidents 
du travail ou maladies professionnelles dans le 
pays de residence du travailleur saisonnier, ou 
lorsqu'une telle assurance existe mais ne pre-
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 13 (suite) 

voit pas d'institutions pour le service des 
prestations en nature, celles-ci sont servies 
par !'institution du lieu de residence respon
sable pour le service des prestations en nature 
en cas de maladie ; 

b) Lorsqu'une legislation subordonne la gratuite _ 
complete des prestations en nature a !'utilisa
tion, par le beneficiaire, du service medical 
organise par l'employeur, les prestations en 
nature accordees par !'institution du lieu de 
residence sont considerees comme ayant ete 
servies par un tel service medical ; 

c) Lorsque le regime de la reparation des acci
dents du travail du pays competent n'a pas le 
caractere d'une assurance obligatoire, le ser
vice de prestations en nature par !'institution 
du lieu de residence est repute etre effectue a 
la demande de !'institution competente. 

(3) Les dispositions de l'article precedent sont 
applicables aux remboursements des prestations 
en nature mentionnees au paragraphe 1 du pre
sent article, lorsque ces prestations ont ete ser
vies dans le pays de residence conformement aux 
dispositions de l'article 6, paragraphes 2 et 3, 
du present reglement. 

Article 14 

( 1) Lorsque la h~gislation d'un Etat membre 
prevoit la prise en charge des frais de transport 
de la victime, soit jusqu'a son domicile, soit jus
qu'a l'etablissement hospitalier, soit jusqu'au lieu 
d'inhumation, ces frais sont pris en charge sans 
distinguer si le trajet se situe sur le territoire 
du pays competent ou sur celui du pays de resi
dence ; toutefois, la prise en charge de ces frais 
sur le territoire du pays de residence est limitee 
aux frais correspondant a un trajet de 50 kilo
metres. 

(2) Les frais mentionnes au paragraphe prece
dent sont rembourses directement a la victime 
ou a ses ayants droit par !'institution competente, 
suivant les dispositions de la legislation appliquee 
par cette institution. 

Chapitre 3 

ChOmage 

Article 15 

(1) Un travailleur saiso,nnier que se troruve en 
etat de chomage partie! ou accidentel dans l'en
treprise qui l'occupe a droit aux prestations pre
vues pour ces cas, selon les dispositions de la 
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(1) Lorsque 1a legislation d'un Etat prevoit la 
prise en charge des frais de transport de la vic
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 15 (suite) 

legislation du pays competent, comme s'il residait 
dans ce pays. 

(2) Un travailleur saisonnier devenu chomeur 
au cours de la saison pour laquelle il a ete engage 
et qui rentre dans le pays de sa residence a droit 
aux prestations selon les dispositions de la legis
lation de l'Etat membre dans lequel il a exerce 
son dernier emploi ; toutefois, la duree du droit 
aux prestations ne peut pas ctepasser 5 mois a 
compter de la date d'ouverture dudit droit. 

( 3) Les prestations mentionnees au para.graphe' 
precedent sont servies par !'institution du lieu de 
residence suivant les modalites prevues par la 
legislation appliquee par ladite institution. 

( 4) Les dispositions du paragraphe 2 du present 
article ne sont pas applicables a des prestations 
qui seraient accordees, le cas echeant, aux cho
meurs volontaires ou aux travailleurs licencies 
pour de justes motifs de rupture du contrat de 
travail et dans tous les cas ou le travailleur a ete 
occupe moins de trois mois sur le territoire du 
pays dont il s'agit. 

(5) Aussi longtemps que le chomeur peut se 
prevaloir des dispositions du paragraphe 2 du 
present article, il ne peut pretendre aux presta
tions de chomage que pourrait lui conferer toute 
disposition de la legislation du pays de sa 
residence. 

(6) Les dispositions de !'article 33, paragra
phe 5, et de !'article 36 du reglement n" 3 ne sont 
pas applicables aux travailleurs saisonniers men
tionnes aux paragraphes 1 et 2 du present article. 

(7) En ce qui coneerne les prestations de cho
mage mentionnees au paragraphe 2 du present 
article, !'institution du pays du dernier emploi 
est tenue de rembourser a !'institution qui les a 
servies une somme egale a 85 % du montant 
effectif desdites prestations. Ce pourcentage peut 
etre modifie d'un commun accord entre deux 
Etats membres. 

(8) Les dispositions de !'article 23, paragra
phes 4 et 5, et de !'article 43, alinea d, du regle
ment n" 3, ainsi que celles des articles 78, 79 et 
80 du reglement n" 4 sont applicables aux rem
boursements prevus au paragraphe precedent du 
present article. 

Article 16 

(1) Pour beneficier des prestations conforme
ment aux dispositions du paragraphe 2 de !'article 
precedent, le chomeur est tenu de presenter a 
!'institution du lieu de sa residence une attes
tation, d'un modele fixe par la commission admi
nistrative, delivree par !'institution competente, 
si possible avant son retour dans le pays de resi-

(2) 

(3) 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 16 (suite) 

dence afin d'etablir son droit auxdites presta
tions. Cette attestation indique notamment le 
montant des prestations dues en vertu de la 
legislation du pays competent et la periode 
maximum pendant laquelle celles-ci peuvent etre 
servies conforme:inent au paragraphe 2 de !'ar
ticle precedent. Si le chomeur ne presente pas 
!'attestation, !'institution du lieu de residence 
demande a !'institution competente d'etablir et de 
lui transmettre ladite attestation. 

(2) L'institution: competente peut,en tout temps, 
demander a !'institution du lieu de residence de 
fournir les renseignements relatifs a la situation 
du b€meficiaire, notamment a son etat de chomeur 
involontaire et aux emplois qui lui ont ete offerts. 

Article 17 

(1) Un travailleur saisonnier qui, apres son 
retour dans le pays de sa residence, a la fin de 
la saison pour laquelle il a ete engage, se trouve 
en chomage dans ledit pays, a droit aux presta
tions de chomage prevues par la legislation de 
ce pays comme s'il y avait exerce son dernier 
emploi ; dans ce cas, !'institution du lieu de resi
dence est consideree comme !'institution compe
tente pour !'application des dispositions de !'arti
cle 33, paragraphes 1, 2, 3 et 5, et de !'article 34 
du reglement n• 3 et celles des articles 62 a 65 
du reglement n• 4. Les prestations sont a la 
charge de !'institution du lieu de residence. 

(2) Les dispositions de !'article 33, ps.ragra
phe 4, et de !'article 36 du reglement n• 3 ne sont 
pas applicables au travailleur saisonnier men
tionne au paragraphe precedent. 

Chapitre 4 

Allocations familiales 

Article 18 

Le delai resultant du paragraphe 5 de !'arti
cle 40 du reglement n• 3 n'est pas opposable 
aux travailleurs saisonniers. 

Article 19 

Un travailleur saisonnier qui, conformement 
aux dispositions du paragraphe 1 ou du para
graphe 2 de !'article 15 du present reglement, 
beneficie des prestations de chomage prevues par 
la legislation d'un Etat membre, a droit aux 
allocations familiales prevues en cas de chomage 
par la legislation dudit Etat, compte tenu des 
dispositions de !'article 40, paragraphes 1 a 4, 
du . reglement n• 3. 
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.. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

TITRE III 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 20 

Les dispositions diverses prevues au titre IV du 
reglement n" 3 pour !'application, !'execution ou 
!'interpretation dudit reglement sont egalement 
valables en ce qui concerne !'application, !'exe
cution ou !'interpretation du present reglement. 

Article 21 

(1) Le present reglement n'ouvre aucun droit au 
paiement de prestations pour une periode ante
rieure a la date de son entree en vigueur. 

(2) Toute periode d'assurance ou periode assi
milee, ainsi que, le cas echeant, toute periode 
d'emploi ou periode assimilee, ou toute periode 
de residence accomplie en vertu de la legislation 
d'un Etat membre avant la date d'entree en 
vigueur du present reglement est prise en consi
deration pour la determination du droit aux 
prestations s'ouvrant conformement aux dispo
sitions du present reglement. 

(3) Sous reserve des dispositions du paragra
phe 1 du present article, une prestation est due 
en vertu du present reglement, meme si elle se 
rapporte a un evenement anterieur a la date de 
son entree en vigueur. A cet effet, toute presta
tion qui n'a pas ete liquidee ou qui a ete sus
pendue en raison de la residence de nnteresse 
dans un Etat membre autre que le pays oil se 
trouve !'institution debitrice sera, a la demande 
de !'interesse, liquidee ou reta:blie a partir de 
l'entree en vigueur du present reglement, sous 
reserve que les droits anterieurement liquides 
n'aient pas donne lieu a un reglement en capital. 

( 4) Quant aux d.roits resultant de !'application 
du paragraphe precedent, les dispositions prevues 
par les legislations des Etats membres en ce qui 
concerne la decheance et la prescription des droits 
ne sont pas opposables aux interesses, si la 
demande mentionnee au paragraphe precedent est 
presentee dans un delai de deux ans a compter 
de l'entree en vigueur du present reglement. Si la 
demande est presentee apres !'expiration de ce 
delai, le droit aux prestations qui n'est pas frappe 
de decheance ou qui n'est pas prescrit est acquis 
a partir de la date de la demande a moins que 
les dispositions plus favorables de la legislation 
d'un Etat membre ne soient applicables. 

Article 22 

En ce qui concerne le present reglement, la 
commission administrative exerce les corripetences 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 22 (suite) 

qui lui sont devolues par les reglements n• 3 et 
n• 4 et par le present reglement des la publica
tion de ce dernier. 

Article 23 

Le present reglement entrera en vigueur a la 
meme date que le reglement prevu a l'article 4, 
paragraphe 1. 

Toutefois, la disposition de l'article 22 entrera 
en vigueur des le jour de la publication du pre
sent reglement. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 
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